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ARRETSE

Le Hiniastre d'Etat chargé des
Affaires (ulturelles,

Va la loi du 31 décembre 1313 sur les wo=-
nuweents historiques et notamment l'article
2 modifid et complétd par la lol du 23
Juillet 1927 et la loi du 27 aollt 1941

et par le décret du 13 svril 1961,

La commission supérieure des honumcnta
historiques entendue, :

ARRETE

Article 1or = Est inscrite sur 1l'inven-
talre suppldécentaire des monuments histo=
rigques 1l'¢glise de Saint Jean de Veyle
{Ain) figurant au cadastre svus le n® 959
section C, pour une contenance de 5 ares
40 oa, appartenant & la communa.

Article 2 « Le présent arr8td nera trans-
crit au bureaun des hypothiques de la si~
tuation de l'immeuble insorit.

Article 3 - I1 sera notifié au préfet du
parieaent, pour leg archives de la pré-

feoture, nu maire de la comuune de St
Joan de Veyle qui seront res;onsables,
chacun en ce qui le concerne, de son
exécution, '

Parin, le 14 avril 1965
Par délégation
Le Maltre deus Requdtes anr Conmeil 4'Rtat
Directeur de 1l'Architécture
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